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LA PONDÉRATION

CRITÈRES POINTS

SITUATION FAMILIALE

Handicap d’au moins un des deux parents 8

Au moins un des deux parents mineur 8

Monoparentalité 8

Naissance multiple 4

Demande d’accueil d’une fratrie 4

Handicap dans la fratrie 2

SITUATION PROFESSIONNELLE
Les deux parents sont inscrits en formation ou dans un parcours 
professionnel (ou un si monoparentalité) 15

Un parent est actif et l’autre parent est en formation ou dans un parcours 
professionnel 13

Les parents sont double-actifs (ou simple-actif si monoparentalité) 10

Les deux parents sont demandeurs d’emploi (ou un si monoparentalité) 8

Un parent est actif et l’autre non-actif 5

Les deux parents ont un planning irrégulier (ou un si monoparentalité) 5

SITUATION SANITAIRE ET SOCIALE

Handicap chez l’enfant selon les critères CAF 15

Maladie chronique chez l’enfant (inscrites aux ALD) avec projet d’accueil 
individualisé (PAI) et incompatible avec un accueil individuel 15

Orientation par les services sociaux avec notion « enfant en danger » 15

Orientation par les services sociaux 10

SITUATION FINANCIÈRE

QF inférieur à 880 15

QF compris entre 880 et 1 445 10

QF supérieur à 1 445 5


